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Delai fe forclusion 2020

Par Phi83, le 27/08/2020 à 13:42

Bonjour, je voudrais savoir si le délai de forclusion de 2 ans est toujours d'actualité ?. Je vous
remercie

Par Phi83, le 27/08/2020 à 17:54

Bonjour, cela concerne le délai de forclusion de 2 ans concernant les crédits à la
consommation. Ayant contracté un crédit à la consommation en 2015 suite à des problèmes
financiers j'ai arrêté de payer en avril 2018,il n'y a pas eu de jugement car l'organisme prêteur
n'a pas fait le le nécessaire. Ça fait maintenant 2ans et 4 mois on ma dit qu'il ne pouvait plus
rien faire, mais bon je me fais harceler par un cabinet de huissiers. En vous remerciant de
votre réponse

Par Visiteur, le 27/08/2020 à 17:56

Bonjour
Ce LIEN pour info.
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